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PREAMBULE 
 

 La Ville de Lempdes a mis en place un accueil jeunes, à destination des jeunes de 12 à 17 
ans.  
La gestion de cette structure est assurée par la Direction Sport Enfance Jeunesse de la 
Commune. Cette structure est un lieu de rencontres, d'échanges, d'informations et 
d'expression favorisant la création de projets et le vivre-ensemble.  
L'accès se fait sans aucune discrimination, dans le respect de l'autre, la neutralité, la laïcité 
et la tolérance. Le fonctionnement de la structure s'organise pour les jeunes et par les 
jeunes, dans le respect des règles établies, sous l'autorité du Maire de Lempdes, du 
Directeur Sport Enfance Jeunesse et de l’équipe d’animation.  
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de vie à l'intérieur et aux 
abords des locaux. 

 
Article 1 Conditions générales d’admission 

 

L’Espace jeunes de Lempdes s'adresse : 
- aux adolescents scolarisés et résidant dans la Commune, 
- aux adolescents scolarisés dans la Communes, mais non-résidant, 
 
La priorité est accordée aux Lempdais. 
 
Sont admis : les jeunes de 12 à 17 ans. Les jeunes de 18 ans, et plus, peuvent être accueillis 
lorsqu’ils font l’objet d’un accompagnement à un projet ou lors de la mise en place 
d’action spécifique à cette tranche d’âge. 
 
L'accès à la structure et aux activités est conditionné par la connaissance et le bon respect 
du règlement intérieur. La signature de celui-ci implique l’acceptation de toutes les règles 
énoncées. L'utilisation du matériel de la structure est soumise à l'autorisation de l'équipe 
d'encadrement. Toute infraction à ce règlement, lors d’activités ou de projets organisés 
par l’espace dans la structure ou lors de sorties, peut entraîner une sanction définie par 
ce règlement. 

 
Article 2 Horaires et lieu d’accueil 

 

En période scolaire, les plages horaires de l’accueil libre sont pour le moment définies 
sur 3 jours par semaine : 
- Les mercredis de 13h30 à 18h30, 
- Les jeudis et vendredis de 15h à 18h30. 
 



L’espace jeunes se trouve au club house du COSEC à Lempdes (63), situé 2 Rue Antoine 
de Saint-Exupéry, 63370 Lempdes, au 1er étage avec ascenseur. 
 
L’accueil libre est fermé lors des vacances scolaires, l’espace jeune est ouvert seulement 
pour les activités mises en place dans le cadre de l’accueil de loisirs 12-17 ans.  
 

Article 3  Le fonctionnement de l’espace jeunes 
 

En période scolaire, l’espace jeunes est un lieu d’accueil libre sans obligation d’heure 
d’arrivée et/ou de départ du jeune. Par conséquent, les responsables de l’espace jeune ne 
pourront être tenu responsables des accidents survenus à l’extérieur du local et/ou hors 
activités, notamment lors des déplacements du jeune. 
Pendant les vacances scolaires, l’accueil libre est fermé pour laisser place aux activités 
prévues dans le cadre de l’accueil de loisirs 12-17 ans.  
 

Article 4 Dispositions particulières d’accueil et de fréquentation 
 

L’espace jeunes n’a pas de disposition d’accueil et de fréquentation particulières, les 
jeunes viennent et repartent de l’espace quand ils le souhaitent. 
 
Les parents voudront bien veiller à ce que leurs jeunes n'apportent pas d’objets pouvant 
présenter un danger pour lui et les autres, ni d'objets de valeur (bijoux, argent, etc). 
 

LA MAIRIE DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ EN CAS DE PERTE OU DE VOL D'OBJET DE 

VALEUR. 
 

Article 5  Inscription à l’espace jeunes 
 

Le dossier d’inscription à l’espace jeunes est commun à celui de l’accueil de loisirs. Ainsi, 
tous jeunes, déjà inscrits au sein de l’accueil de loisirs 12-17 ans, de la ville de Lempdes, 
peuvent accéder à l’espace jeunes. Seul ce présent règlement est à signer par l’ensemble 
des parties (famille et jeune) en complément des documents obligatoires. Le dossier 
d’inscription, vaut pour une année complète. Un document, pas à pas, est disponible sur 
le site internet de la ville ainsi que sur l’espace famille pour aider les familles à la 
constitution du dossier.  

Pour les lempdais/ses, le dossier d’inscription est à constituer via le portail famille. Pour 

les non-lempdais/ses le dossier d’inscription est à constituer via un dossier papier.  

Les documents obligatoires à remettre sont les suivants :   

• Fiche sanitaire de liaison,  

• Justificatif de domicile (daté de moins de 3 mois), 

• Attestation de quotient familial, 

• Copie des vaccins,  



• Attestation extrascolaire 2023-2024, 

• Acceptation du présent règlement intérieur 2023-2024 relatif à l’espace jeune.  
 
Le Service Enfance Jeunesse est disponible du lundi au vendredi de 09h00 à 13h00 et de 
14h00 à 17h00 pour aider les familles dans les démarches.  

Article 6  Dispositions sanitaires, hygiène 
 

Lors de l’inscription, les parents doivent OBLIGATOIREMENT indiquer tout problème de 
santé concernant l’adolescent, susceptible d’avoir un impact sur l’accueil proposé par la 
commune. A cette déclaration doit être joint un certificat médical. La ville ne pourra être 
tenue pour responsable en cas d’accident si cette démarche n’a pas été faite au préalable 
par le responsable légal.  
 
Pour être admis, les adolescents doivent être à jour des vaccinations obligatoires telles 
que celles exigées dans le cadre de la règlementation des Accueils Collectifs de Mineurs à 
Caractère Educatif. Si pendant les heures de présence de l’accueil, un adolescent présente 
des signes pathologiques, les parents seront avisés et tenus de consulter leur médecin 
traitant.  
 
Les délais d'éviction prévus par les textes sont appliqués aux enfants atteints d'une 
maladie contagieuse. En cas d'accident survenu durant l’accueil, les parents seront 
informés immédiatement. Cependant, en cas d'impossibilité de les joindre 
immédiatement, le responsable prendra des mesures d'urgences qu'il jugera nécessaires. 
 
Le personnel municipal n’administre aucun médicament. La prise de médicaments 
s’effectue conformément au droit en vigueur (PAI). Si un adolescent est malade sur l’un 
des temps extrascolaires, un personnel encadrant contacte le responsable de l’enfant.  
En cas de blessures sérieuses ou de malaise, un personnel encadrant appelle les services 
de secours (15, 18, 112). En cas d’accident, la personne désignée sera prévenue 
immédiatement et l’enfant sera emmené par les pompiers au sein du centre hospitalier le 
plus proche, suivant la décision des professionnels du corps médical. 
 

Article 7 Local et matériel  
 

Le local et le matériel devront être rendus en bon état, propres et rangés. Dans le cas de 
détérioration involontaire, le(s) jeune(s) responsable(s) devront réparer (si cela est 
possible) ce qui a été dégradé. Dans le cadre d’une détérioration volontaire, en plus de la 
réparation, une sanction pourra être prononcée vis-à-vis des jeunes impliqués. Cette 
sanction pourra aller jusqu’à une exclusion temporaire ou définitive. 
 

Article 8 Discipline 
 

Les adolescents ont des droits mais aussi des devoirs. Ils sont tenus aux règles de bonne 
conduite, de politesse entre eux et envers le personnel. Nous rappelons que l’espace 
jeune est avant tout un espace où chacun vient pour passer un agréable moment. Il est 
donc demandé à tous de faire particulièrement attention à son comportement.  
Il ne sera aucunement toléré :  



- Toute agression physique et/ou verbale dirigée vers les jeunes ou les adultes.  

- Toute détérioration du matériel, local, minibus…  

- Toutes consommations illicites et alcool  

- Toutes intrusions d’objets dangereux  
 

Article 9 Tarifs de l’espace jeunes 

L’ESPACE JEUNES EST ENTIEREMENT GRATUIT ! Si besoin, les activités mise en place au 

sein de l’espace jeunes pourront faire l’objet d’une compensation de la part des familles. 

Les tarifs seront alors calculés en fonction du coefficient familial. 

Article 10 Litiges  

Toute question non prévue par le présent règlement intérieur sera réglée par l'autorité 

municipale après avis du Responsable. 

Article 11 Assurance 
 
Une assurance extrascolaire 2023-2024 est obligatoire pour tous les adolescents qui bénéficient 
du service d’accueil de loisirs AAJ AAD. 

Article 12 Transports 
 

L’inscription vaut accord de transport collectif vers les activités organisées en dehors du 
site d’accueil.  

Article 13 Affichage 

Le présent règlement est affiché en Mairie et dans l’espace jeune.  

 
Fait à Lempdes, le 09 janvier 2024 
 
Le Maire, 
 
 
Henri GISSELBRECHT 

 

 

 

 


